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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 4 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Monsieur MALFAIT.

ARRAS  -  Cité  Jean  Jaurès  Démolition  de  4  logements  individuels  -
Lancement

Direction du territoire d'Arras
Rapporteur : 

Lors de sa séance en date 19 avril 2024, le Bureau de Pas de Calais habitat a validé le
dossier d’intention de démolir de 4 logements individuels Cité Jean Jaurès, 10 & 12 rue
des Criquets et 2 & 4 rue des Grillons. 

I- CONTEXTE 

La démolition des 105 logements qui composent la Cité Jean Jaurès,  est déclinée au
fil  de  la  libération  des  logements,  lorsque  des  travaux  importants  sont  rendus
nécessaires pour leur relocation. 

Cette vision est également partagée avec la Communauté Urbaine d’Arras et la Ville
au regard de l’état technique des logements rendant difficile leur réhabilitation, et
compte tenu des problématiques sociales rencontrées sur le quartier. 



A  terme,  ce  quartier  présente  un  enjeu  important  de  renouvellement urbain,  à
proximité du quartier de la gare.

II- DEPENSES 

Suite à l’appel d’offres,  le prix de revient prévisionnel de démolition des 4 logements
individuels est estimé à 101 275,82 €. 

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent la démolition des 4 logements.

Décision adoptée à l'unanimité








